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Le 29 octobre 2020, le Sénat de la République italienne a approuvé le texte de la
loi relative à la délégation européenne de 2019, un instrument législatif en vertu
duquel le Parlement délègue au Gouvernement le pouvoir de transposer les
directives de l'Union européenne dans le système juridique italien.

Après son approbation par l'autre chambre parlementaire ( la Camera), qui est
prévue d'ici la fin de 2020, le texte deviendra contraignant, ouvrant ainsi la voie
au processus tant attendu de transposition de la législation européenne de
l'année précédente. La loi relative à la délégation européenne de 2019 fait
référence à 38 directives européennes, dont la Directive 2018/1808 (Directive
SMA). L'article 3 de la loi fixe ainsi les principes et les critères généraux de la mise
en œuvre de la Directive SMA qui devront être pris en compte dans le prochain
processus de révision de la législation audiovisuelle en question.

Ces principes et critères ont été initialement proposés par le Conseil des ministres
le 23 janvier 2020. À l’issue du processus de consultations publiques et de
discussions internes des commissions parlementaires compétentes, les critères
généraux adoptés par le Sénat pour la transposition de la Directive SMA font
référence aux lignes d'action suivantes (celles ajoutées au cours du processus
parlementaire sont indiquées en italique) :

- Entreprendre la révision de la loi consolidée relative aux services de radio et de
médias audiovisuels (décret-loi n° 177), c'est-à-dire l'adoption d'un nouveau texte
applicable aux services de médias numériques qui comportera de nouvelles
dispositions et définitions relatives à l'audiovisuel, à la radio et aux services des
plateformes de partage de vidéos.

- Garantir de manière adéquate la protection de la dignité humaine et des
mineurs dans les contenus audiovisuels, y compris les vidéos générées par les
utilisateurs et les communications commerciales sur les plateformes de partage
de vidéos.

- Simplifier et rationaliser les actuelles mesures de promotion des œuvres
européennes. Il convient de rappeler sur ce point que la législation italienne a
déjà transposé les dispositions de la Directive SMA relatives aux œuvres
européennes et aux œuvres européennes de producteurs indépendants. La
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législation relative à la promotion des œuvres européennes et italiennes (le
décret Franceschini) a été modifiée à plusieurs reprises depuis sa première
adoption en 2017 (voir IRIS 2019-10/20 et IRIS 2019-3/21). Elle a également
suscité de nombreuses critiques en raison de son caractère trop restrictif et
contraire au droit européen. Il importe également d’adapter les dispositions
relatives aux communications commerciales aux services des plateformes de
partage de vidéos ;  de réviser les plafonds publicitaires selon des principes de
flexibilité, de proportionnalité et de concurrence ;

- Limiter les niveaux sonores des communications et messages commerciaux  ;

- Veiller à ce que les fournisseurs de services de médias, y compris les
plateformes sociales, fournissent aux utilisateurs des informations suffisantes sur
les contenus susceptibles d’être préjudiciables à l’épanouissement physique,
psychique ou moral des mineurs, ainsi que sur la publicité et sur l'interdiction des
publicités en faveur des jeux de hasard et d'argent.

- Imposer aux fournisseurs de services de médias audiovisuels de fournir des
informations adéquates sur les contenus susceptibles de nuire à
l’épanouissement physique, psychique ou moral des mineurs ; ils devraient
mettre en place un avertissement sonore lorsque ces contenus sont utilisés sur
des dispositifs mobiles.

- Protéger les mineurs contre les contenus inappropriés, y compris la publicité, qui
accompagnent ou sont insérés dans des programmes destinés aux mineurs et qui
concernent des aliments ou des boissons, y compris alcoolisées, qui contiennent
des produits et des substances ayant un effet nutritionnel ou physiologique, dont
la consommation excessive n'est pas recommandée dans le cadre d’un régime
alimentaire ordinaire, ainsi que de prévoir des mesures appropriées, y compris la
promotion de procédures d'autorégulation et de corégulation, visant à réduire de
manière efficace l'exposition des mineurs aux communications commerciales
audiovisuelles en faveur des boissons et produits alimentaires.

- Promouvoir l’éducation au numérique.

- Réglementer et encourager les procédures d'autorégulation et de corégulation,
mission qui est confiée à l'AGCOM en sa qualité d’autorité nationale de régulation
du secteur. Il s’agit également de réglementer les mesures de protection des
consommateurs, y compris les procédures de résolution extrajudiciaire des litiges
et les mécanismes d'indemnisation. Les missions de l’AGCOM seront donc élargies
et ses prérogatives d’indépendance renforcées.

- S’agissant des nouvelles obligations établies par la Directive SMA, il convient de
modifier le système de sanctions administratives déjà prévu dans la loi consolidée
relative aux services de médias audiovisuels et radiophoniques  et
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- d’établir que la mise en œuvre de nouvelles mesures n'entraînera pas de
nouvelles dépenses ou des coûts supplémentaires pour les finances publiques.

Legge di delegazione europea 2019

http://www.politicheeuropee.gov.it/it/normativa/legge-di-delegazione-
europea/legge-delegazione-ue-2019/

Loi de délégation européenne de 2019 
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